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De :>
Répondre à :

Pour :ddtm-samel-consult-public@morbihan.gouv.fr

Bonjour, 

Pointe du Gouhel

Sur ce site, une zone cartographiée d'alimenta on privilégiée des oiseaux d'eau, NOUS exigeons
qu'il n'y ait aucune covisibilité avec les oiseaux.

Mare d'eau douce

Celle ci est fréquentée par la loutre pour se rincer du sel, c'est vital pour son cycle biologique en
zone mari me, NOUS exigeons qu'il n'y ait aucune altéra on ou dégrada on de la mare et ses
abords par défrichage et/ou débroussaillage et aucun passage de piétons à moins de 100 mètres
de jour comme de nuit.
Cordialement. 

Imprimé par DANIEL Sylvain  - DDTM 56/SEBR/GPE

1 sur 1 26/06/2024 à 11:34





